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5.3.6. Procédure pour le suivi nutritionnel 

HSE HSJ CMSSSSA HML 
√ √ √ √ 

1. Préambule 

L’hôpital de Saint-Jérôme et l’hôpital de Saint-Eustache du CISSS des Laurentides sont désignés par le 
Ministère de la Santé et des Services Sociaux (MSSS) comme centre secondaire de traumatologie. Le but 
de la présente procédure est de répondre aux exigences de l’Institut national d’excellence en santé et 
services sociaux (INESSS) et spécifiquement aux points suivants :   

Exigence 5.3.6 : L’installation dispose d’une procédure pour le suivi nutritionnel  

Exigence 5.4.7 : L’installation dispose d’une procédure pour le suivi nutritionnel. La procédure pour le suivi 
nutritionnel appliquée à l’unité de traumatologie peut être la même que celle aux soins intensifs. 

2. Objectifs 

Évaluer et assurer le suivi nutritionnel des usagers admissibles en traumatologie et présentant l’une ou 
plusieurs des conditions suivantes :  

 Usager « nil per os » (NPO) et/ou intubé depuis plus de 24-48 heures ;  
 Usager admis d’une autre unité de soins et ayant déjà un suivi nutritionnel ;  
 Usager dépisté par les nutritionnistes ou autres membres de l’équipe interprofessionnelle ;  
 Usager ayant un dépistage positif du risque nutritionnel ;  
 Usager ayant un dépistage positif de dysphagie ;  
 Usager ayant des incapacités à s’alimenter adéquatement par la bouche ;  
 Usager admis aux soins intensifs. 

3. Domaine d’application 

3.1. Personnel concerné 

 Infirmières ;  
 Diététistes-nutritionnistes ;  
 Techniciennes en diététique ;  
 Autres membres de l’équipe interprofessionnelle (ergothérapeute, médecin, physiothérapeute, 

orthophoniste). 

3.2. Types d’intervention 

 Dépistage de la dysphagie ;  
 Dépistage du risque nutritionnel ;  
 Prise en charge en nutrition selon les besoins et établir un plan de traitement nutritionnel ;  
 Adapter le menu selon le plan traitement nutritionnel établi. 
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3.3. Clientèle admissible 

Tout usager adulte qui suite à un traumatisme, présente des blessures complexes, entraînant des 
incapacités significatives1 et dont le traitement nécessite l’intervention rapide d’une équipe 
multidisciplinaire.   

Voici la liste des critères qui orientent le repérage des clientèles traumatisées en réadaptation. Elle repose 
sur les codes diagnostiques du Registre provincial en traumatologie.  

Traumatismes majeurs :  

 Atteinte du système nerveux central : TCC, fracture de la voûte ou de la base du crâne ;  
 Atteinte du massif facial : Fracture de type LeFort ;  
 Traumatisme thoracique : élargissement du médiastin suggérant une atteinte des gros vaisseaux, 

contusion pulmonaire, pneumothorax, hémothorax, fracture de côtes, contusion myocardique ;  
 Traumatisme abdominal/pelvien : atteinte d’un organe solide et/ou creux, atteinte vasculaire ;  
 Traumatisme orthopédique majeur : luxation et/ou fracture de la colonne vertébrale, fracture ouverte, 

fracture avec atteinte vasculaire et/ou neuro, fracture de deux régions distinctes, fractures multiples d’un 
même membre, fracture du bassin ;  

 Autres : trauma pénétrant, brûlures.  

Traumatismes mineurs :  

 Fracture du nez, mandibule ;  
 Traumatisme orthopédique mineur : fracture isolée (hanche, fémur, tibia, humérus, radius, etc.) ou 

fractures multiples isolées (2 os) : cheville, poignet, coude, etc. 

3.4. Clientèle exclue 

 Clientèle pédiatrique ;  
 Transfert nécessitant une prise en charge vers un centre tertiaire de traumatologie ;  
 Toute autre condition spécifiée par l’ordonnance médicale.  

4. Mesures applicables en cas de non-observance 

En cas de non-respect ou de non-application de la procédure, les règles générales de gestion de 
l’organisation s’appliquent.  

5. Mécanisme de suivi et de révision 

La présente procédure pourra être révisée, en tout temps, selon le besoin.  
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6. Demande de renseignements 

Pour une interprétation du texte ou pour une demande de renseignements concernant la présente 
procédure, veuillez communiquer avec :  

Direction adjointe déficience physique et réadaptation physique  
Direction des programmes de déficiences et de la réadaptation physique (DPDRP)  
Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides  
Téléphone : (450) 432-2777  

7. Étapes d’exécution 

Lors de l’admission d’un usager admissible en traumatologie : les membres de l’équipe interprofessionnelle 
effectuent le repérage des usagers ayant des besoins en nutrition et avisent la nutritionniste au besoin.  

7.1. L’infirmière 

 Procède à l’évaluation de la condition physique et mentale d’une personne symptomatique :  
 Pour l’usager sur civière à l’urgence, documente son évaluation en lien avec la nutrition au 

formulaire Histoire de santé sommaire : Note initiale usager adulte sur civière (FP-CISSS-
6026) 1 ;  

 Effectue le dépistage de la dysphagie oropharyngée selon les résultats de son évaluation en 
se référant à la règle de soins Dépistage de la dysphagie oropharyngée (RSI-CISSS-001) 2 ;  

 Documente son évaluation au formulaire Dépistage standardisé de la dysphagie (FP-CISSS-
6019) 3 ;  

 Effectue le dépistage de la malnutrition à l’aide de l’Outil de dépistage du risque nutritionnel 
(FP-CISSS-6139) 4 si non réalisé à l’aide de l’Histoire de santé sommaire ;    

 Complète l’évaluation en s’assurant d’obtenir des données récentes sur le poids et la taille de 
l’usager.  

 Ajuste la surveillance clinique de la condition des personnes dont l’état de santé présente des risques, 
incluant le monitorage et les ajustements du PTI :   

Lors d’un dépistage positif de la dysphagie :   
 Initie les interventions requises selon la règle de soins Dépistage de la dysphagie 

oropharyngée (RSI-CISSS-001) 2.   
Lors d’un dépistage positif de malnutrition :   
 Initie un décompte nutritionnel ;  
 Demande une alimentation riche en énergie et en protéine au service alimentaire ;  
 Effectue une référence au service de nutrition clinique à l’aide d’une Requête de services 

professionnels (AH-248/DT9055) 5.  
Lorsque la consultation en nutrition est acheminée au service de nutrition clinique :  
 Inscription du code de priorité par la nutritionniste selon les priorités en nutrition clinique pour la 

clientèle hospitalisée6 ;  
 Prise en charge de la consultation dans les délais prescrits ;  
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 La technicienne en diététique visitera l’usager pour ajuster le menu selon ses goût/aversions et offrira 
des aliments enrichis et/ou des suppléments nutritifs au besoin.  

7.2. La nutritionniste 

 Prend en charge de la demande de suivi nutritionnel ;  
 Évalue l’état nutritionnel7, 8, 9 ;  
 Établi un plan de traitement nutritionnel ;  
 Détermine la voie d’alimentation au besoin ;  
 Évalue la déglutition au besoin 9,10 ;  
 Assure le suivi nutritionnel, réfère aux professionnels de l’équipe interprofessionnelle au besoin et 

participe au plan d’intervention interprofessionnel (PII) lorsque requis.  

8. Références 

1. Histoire de santé sommaire — note initiale usager adulte sur civière à l’urgence (FP-CISSS-
6026) : Lien vers l’espace clinique  

2. Règle de soins infirmiers — dépistage de la dysphagie oropharyngée (RSI-CISSS-001) : Lien vers 
l’espace clinique  

3. Dépistage standardisé de la dysphagie (FP-CISSS-6019) : Lien vers l’espace clinique  
4. Outil de dépistage du risque nutritionnel (FP-CISSS-6139) : Lien vers l’espace clinique  
5. Requête de services professionnels (AH-248 DT9055) : Disponible en ligne  
6. Priorités en nutrition clinique pour la clientèle hospitalisée — voir page suivante   
7. Évaluation nutritionnelle — volet hospitalier (FP-CISSS-6213) : Lien vers l’espace clinique  
8. Collecte de données — volet hospitalier (FP-CISSS-6214) : Lien vers l’espace clinique  
9. Évaluation nutritionnelle et de la déglutition (FP-CISSS-6503) : Lien vers l’espace clinique  
10. Évaluation de la déglutition en nutrition clinique (FP-CISSS-6510) : Lien vers l’espace clinique   

11. Nutrition parentéale (OIS-CISSS-6361) : Lien vers l’espace clinique 
  

https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/FP-CISSS-6026%20Histoire%20sant%C3%A9%20sommaire.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/R%C3%A8gle%20de%20soins%20infirmiers%20D%C3%A9pistage%20dysphagie.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/R%C3%A8gle%20de%20soins%20infirmiers%20D%C3%A9pistage%20dysphagie.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/FP-CISSS-6019-d%C3%A9pistage%20dysphagie.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/FP-CISSS-6139%20Outil%20d%C3%A9pistage%20du%20risque%20nutritionnel.pdf
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/961885cb24e4e9fd85256b1e00641a29/2363e7eecb1482a685256ed2004c1071/$FILE/AH-248_DT9055%20(2014-11)%20S.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/FP-CISSS-6213%20%C3%89valuation%20nutritionnelle%20-%20Volet%20hospitalier.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/FP-CISSS-6214%20Collecte%20de%20donn%C3%A9es%20Nutrition%20-%20Volet%20hospitalier.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/FP-CISSS-6503%20%C3%89valuation%20nutritionnelle%20et%20d%C3%A9glutition%20milieu%20hospitalier.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/FP-CISSS-6510%20%C3%89valuation%20de%20la%20d%C3%A9glutition%20-%20service%20de%20nutrition%20clinique%20en%20CH.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/OIS-CISSS-6361%20Nutrition%20parent%C3%A9rale.pdf
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Annexe : Priorités en nutrition clinique, clientèle hospitalisée 

 


